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Aux Actionnaires
Inside Secure
Rue de la Carrière de Bachasson
CS 70025 – Arteparc Bachasson
13590 Meyreuil

En notre qualité de commissaires aux comptes de votre société et en exécution de la mission prévue
par les articles L. 225-177 et R. 225-144 du code de commerce, nous vous présentons notre rapport
sur l’autorisation d’attribution d'options de souscription ou d'achat d'actions au bénéfice des
membres du personnel salarié et/ou des mandataires sociaux (ou de certains d’entre eux), de la
Société et des sociétés et groupements d’intérêt économique liés à la Société dans les conditions
définies à l’article L. 225-180-I du duit code, opération sur laquelle vous êtes appelés à vous
prononcer.

Votre directoire vous propose, sur la base de son rapport, de l’autoriser pour une durée de 38 mois à
attribuer des options de souscription ou d'achat d'actions.

*

Les principales modalités de l’opération sont les suivantes :

Sur le nombre d’options de souscription ou d’actions,

- le nombre d’options attribuées au titre de cette autorisation ne pourra donner droit à l’achat ou la
souscription de plus de 1 170 000 actions d’une valeur nominale de 0,40 euro l’une,

- ce nombre s’imputera sur le plafond global prévu à la vingt-deuxième résolution de cette même
assemblée, cette information étant reprise au paragraphe ci-dessous, et

- le nombre total d’actions pouvant être souscrites sur exercice des options de souscription d’actions
attribuées et non encore levées ne pourra jamais être supérieur au tiers du capital social.

Il est également précisé que sous réserve de l’approbation de la vingt-deuxième résolution de cette
assemblée, la somme (a) des actions susceptibles d’être émises ou acquises sur exercice des options
attribuées en vertu de la dix-neuvième résolution, (b) des actions qui seraient attribuées
gratuitement en vertu de la vingtième résolution et (c) des actions susceptibles d’être émises sur
exercice des bons de souscription d’actions qui seraient attribués en vertu de la vingt-et-unième
résolution de cette assemblée générale, ne pourra excéder 1 238.000, étant précisé que s’ajoutera à
ce plafond le montant supplémentaire des actions à émettre pour préserver, conformément aux
stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès
à des actions.
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Le directoire devra, pour pouvoir attribuer des options de souscription ou d’achat d’actions aux
dirigeants de la Société visés au quatrième alinéa de l’article L. 225-185 du code de commerce, se
conformer aux dispositions de l’article L. 225-186-1 du code de commerce (à ce jour, attribution
d’options ou d’actions gratuites au bénéfice de l’ensemble des salariés de la Société et d’au moins 90%
de l’ensemble des salariés de ses filiales au sens de l’article L. 233-1 du code de commerce et relevant
de l’article L. 210-3 dudit code ou mise en place par la société d’un accord d’intéressement ou de
participation au bénéfice d’au moins 90% de l’ensemble des salariés de ses filiales au sens de l’article L.
233-1 du code de commerce et relevant de l’article L. 210-3 dudit code).

Le directoire, avant d’utiliser cette autorisation, devra en soumettre le principe au conseil de
surveillance.

Cette autorisation comportera, au profit des bénéficiaires des options de souscription, renonciation
expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions qui seraient émises au
fur et à mesure des levées d’options de souscription, et sera mise en œuvre dans les conditions et selon
les modalités prévues par la loi et la réglementation en vigueur au jour de l’attribution des options
d’achat ou de souscription selon le cas.

Le prix d’achat ou de souscription par action sera fixé par le directoire au jour où l’option est consentie
selon les modalités suivantes :

i. aussi longtemps que les actions de la Société seraient admises aux négociations sur un marché
réglementé de l’Union européenne ou sur une bourse de valeurs en Suisse, ou sur le Nasdaq
National Market ou le New York Stock Exchange aux Etats-Unis, le directoire pourra déterminer
le prix d’achat ou de souscription par action par référence au prix de vente d’une action à la
clôture sur ce marché réglementé le jour précédant celui de la décision du directoire d’attribuer
les Options. Cependant, le prix d’achat ou de souscription par action ne pourra en aucun cas être
inférieur à quatre-vingt-quinze pour cent (95 %) de la moyenne des cours cotés aux vingt séances
de bourse précédant le jour de la décision du directoire d’attribuer les options,

ii. dans les autres cas, le prix de souscription ou d’achat sera déterminé conformément aux
dispositions de l’article L. 225-177 du code de commerce et devra être au moins égal au prix par
action retenu lors de la dernière opération sur le capital de la Société, sauf décision contraire du
directoire dûment motivée,

étant précisé que lorsqu’une option permet à son bénéficiaire d’acheter des actions ayant
préalablement été achetées par la Société, son prix d’exercice, sans préjudice des clauses qui
précèdent et conformément aux dispositions légales applicables, ne pourra, en outre, pas être
inférieur à 80 % du prix moyen payé par la Société pour l’ensemble des actions qu’elle aura
préalablement achetées.

Le prix fixé pour la souscription ou l’achat des actions auxquelles les options donnent droit ne peut
être modifié pendant la durée des options, étant toutefois précisé que, si la Société venait à réaliser une
des opérations visées à l’article L. 225-181 du code de commerce, elle devrait prendre les mesures
nécessaires à la protection des intérêts des bénéficiaires d’options dans les conditions prévues à
l’article L. 228-99 du code de commerce.

Dans le cas où il serait nécessaire de procéder à l’ajustement prévu à l’article L. 228-99 3° du code de
commerce, l’ajustement serait réalisé en appliquant la méthode prévue à l’article R. 228-91 du code de
commerce, étant précisé que la valeur du droit préférentiel de souscription comme la valeur de l’action
avant détachement du droit de souscription seraient, si besoin était, déterminées par le directoire en
fonction du prix de souscription, d’échange ou de vente par action retenu lors de la dernière opération
intervenue sur le capital de la Société (augmentation de capital, apport de titres, vente d’actions, etc.)
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au cours des six (6) mois précédent la réunion dudit directoire, ou, à défaut de réalisation d’une telle
opération au cours de cette période, en fonction de tout autre paramètre financier qui apparaîtra
pertinent au directoire (et qui sera validé par le commissaire aux comptes de la Société).

En cas d’émission de nouveaux titres de capital ou de nouvelles valeurs mobilières donnant accès au
capital ainsi qu’en cas de fusion ou de scission de la Société, le directoire pourra suspendre, le cas
échéant, l’exercice des options.

La durée de validité des options est fixée à dix (10) ans à compter de leur attribution, étant toutefois
précisé que ce délai pourra être réduit par le directoire pour les bénéficiaires résidents d’un pays donné
dans la mesure où cela serait nécessaire afin de respecter la loi dudit pays.

Dans les limites fixées ci-dessus, le directoire aura pouvoir pour :

- déterminer l’identité des bénéficiaires des options d’achat ou de souscription d’actions ainsi que le
nombre d’option à attribuer à chacun d’eux ;

- fixer le prix d’achat et/ou de souscription des actions auxquelles les options donnent droit dans la
limite des textes susvisés, étant précisé que le prix de souscription par action devra être supérieur
au montant de la valeur nominale de l’action ;

- veiller à ce que le nombre d’options de souscription d’actions consenties par le directoire soit fixé
de telle sorte que le nombre total d’options de souscription d’actions attribuées et non encore
levées ne puisse donner droit à souscrire à un nombre d’actions excédant le tiers du capital social ;

- arrêter les modalités du plan d’options de souscription ou d’achat d’actions et fixer les conditions
dans lesquelles seront consenties les options, en ce compris, notamment, le calendrier d’exercice
des options consenties qui pourra varier selon les titulaires ; étant précisé que ces conditions
pourront comporter des clauses d’interdiction de revente immédiate de tout ou partie des actions
émises sur exercice des options, dans les limites fixées par la loi ;

- procéder aux acquisitions d’actions de la Société le cas échéant nécessaires à la cession des
éventuelles actions auxquelles les options d’achat d’actions donnent droit ;

- accomplir, soit par lui-même, soit par mandataire, tous actes et formalités à l’effet de rendre
définitives les augmentations de capital qui pourront être réalisées en vertu de l’autorisation
faisant l’objet de cette délégation ;

- imputer, s’il le juge nécessaire, les frais des augmentations de capital sur le montant des primes
afférentes à ces augmentations et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la
réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation ;

- modifier les statuts en conséquence et, généralement, faire tout ce qui sera nécessaire.

Le directoire précise qu’il informera chaque année l’assemblée générale ordinaire des opérations
réalisées dans le cadre de cette opération.

Il est enfin précisé en tant que de besoin que cette délégation privera d’effet toute autorisation
antérieurement consentie en vue d’attribuer des options donnant droit à la souscription ou à l’achat
d’actions ordinaires de la Société.

*

Il appartient au directoire d'établir un rapport sur les motifs de l'ouverture des options de souscription
ou d'achat d'actions ainsi que sur les modalités proposées pour la fixation du prix de souscription ou
d'achat. Il nous appartient de donner notre avis sur les modalités proposées pour la fixation du prix de
souscription ou d'achat des actions.
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Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine
professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission.
Ces diligences ont consisté notamment à vérifier que les modalités proposées pour la fixation du prix
de souscription ou d'achat des actions sont précisées dans le rapport du directoire et qu'elles sont
conformes aux dispositions prévues par les textes légaux et règlementaires.

Les modalités proposées pour la fixation du prix de souscription ou d'achat des actions appellent de
notre part l'observation suivante :

Comme rappelé aux alinéas (i) et (ii) ci-dessus, le rapport du directoire précise les conditions et
modalités de fixation du prix de souscription ou d’achat, aussi longtemps que les titres seront admis
aux négociations sur les marchés précisés ci-dessus, et renvoie, dans les autres cas, aux dispositions
prévues par l’article L. 225-177 du code de commerce.

Fait à Neuilly-sur-Seine et Aix-en-Provence, le 23 avril 2014

Les commissaires aux comptes

PricewaterhouseCoopers Audit Antoine OLANDA

Philippe Willemin


